	[image: image1.jpg]


[image: image2.jpg]. | |
x* * Assemblée des Régions d’Europe
: 4 Assembly of European Regions
ik Versammlung der Regionen Europas
Asamblea de las Regiones de Europa
* ke Assemblea delle Regioni d’Europa






[image: image3.jpg]




	Le RRJ s’engage en faveur de l'emploi des jeunes – en temps de crise économique

3ème réunion du Réseau régional de la jeunesse de l’ARE

Paris, 10-12 décembre 2009
Table ronde 2

Premier emploi – cause perdue? Encourager l’égalité de traitement pour les jeunes à la recherché d’un premier emploi.

vendredi 11 décembre 13.30 – 17.00




Table ronde modérée par…

L’un des objectifs de cette réunion à Paris est d’identifier et de définir les champs de la politique régionale pour l’emploi des jeunes qui pourraient faciliter le processus d’entrée sur le marché du travail. Ainsi, les participants travailleront dans l’une des 4 tables rondes se concentrant sur de nombreux sujets liés à l’emploi des jeunes. Durant les discussions, les participants pourront aborder ces sujets et décider de ceux qui devraient être couverts par l'audit d'experts jeunesse de l’ARE sur l’emploi des jeunes.

Un modérateur guidera les participants de chaque groupe. En plus de cela, chaque groupe devra choisir un rapporteur qui prendra des notes et devra faire un rapport de 10 minutes sur les résultats de la table ronde lors de la session plénière du samedi matin. 

Objectifs de chaque groupe de travail:

1. Présentation du sujet: un modérateur présentera les définitions et les principaux points concernant le sujet. 

2. Echange de bonnes pratiques et expérience: il sera demandé aux participants de discuter du sujet et d’échanger leurs expériences régionales. De plus, ils devront souligner les questions qui leur semblent prioritaires.  

3. Préparation de la stratégie dans le cadre de la coopération au sein du réseau: les membres du RRJ étant des ambassadeurs dans leurs régions d’origine, on leur demandera de définir des points concrets qu’ils voudraient étudier au sein de leurs organisations, parlements ou conseils de la jeunesse et ce afin d’améliorer le niveau de compétence de leurs pairs.

4. Contribution à l’audit d'experts jeunesse de l’ARE sur l’emploi des jeunes: les participants contribueront à l’audit d'experts jeunesse de l’ARE. Ainsi, durant les tables rondes, ils définiront les points que leurs autorités régionales devraient améliorer dans le cadre de l’audit d'experts qui sera lancé par le réseau en 2010. Les résultats seront présentés durant la session plénière de samedi. Les conclusions fourniront un point de départ aux audits d'experts. Chaque groupe de travail devra définir jusqu’à 10 points à améliorer en expliquant pourquoi. 

Introduction du sujet

Premier emploi – cause perdue? Encourager l’égalité de traitement pour les jeunes à la recherché d’un premier emploi.

La jeunesse de nos jours, bien que compétente en informatique, hautement motivée et parlant couramment des langues étrangères, est toujours menacée par un traitement inégal lors de la recherche d’un premier emploi. La principale raison est le manque d’expérience professionnelle, qui pousse à accepter un emploi mal rémunéré et de mauvaises conditions de travail. Cette table ronde se concentrera aussi sur la transition entre les études et le travail qui peut-être définie comme le passage de la fin des études à un premier emploi important et idéalement permanent pour un jeune.

Durant cet atelier, les jeunes se concentreront sur les solutions à mettre en œuvre au niveau régional, comme des guichets uniques pour l’emploi et l’entreprenariat, des centres d’aides ou des réseaux d’étudiants, soient différents moyens de réduire le taux de chômage des jeunes et d’appuyer leur intégration complète dans le marché du travail après l’éducation et la formation. Il s’agira aussi de mettre en lumière les pratiques des employeurs à l’embauche et ce au regard de la jeunesse contemporaine.

Comment s’assurer que les jeunes connaissent leurs droit? Où trouver de l’aide? Les autorités régionales peuvent-elle encourager la reconnaissance des droits de la jeunesse face à leur premier emploi?
D'après les chiffres présentées par le Réseau de la jeunesse pour l’emploi, la moitié de la population mondiale a moins de 25 ans. Ces jeunes représentent 25% de la population en âge de travailler. Le taux de chômage mondial des jeunes s’élève à 44%. Les jeunes sont trois fois plus touchés par le chômage que les adultes. Parmi ceux qui ont réussi à trouver un travail, nombreux sont ceux qui travaillent tard pour des contrats courts ou informels, qui sont mal payés et n’ont presque aucune protection sociale. Ces données illustrent clairement l’ampleur du défi qu’est l’emploi des jeunes. Bien qu’il soit difficile de faire face à ce défi au sein d’organisations de la jeunesse, il y a certaines étapes qui peuvent améliorer la situation des jeunes employés dans leurs régions. 

Pourquoi les décideurs régionaux doivent-ils s’en soucier ? 

L’emploi des jeunes est un indicateur à long terme de la situation globale de l’emploi et contribue au niveau de performance économique. Pourtant, une transition école - travail mal adaptée et un manque d’expérience professionnelle exposent les jeunes à la discrimination sur le marché du travail. Les autorités régionales ainsi que les organisations de la jeunesse peuvent améliorer la situation en proposant aux jeunes des guichets uniques pour la recherche d’emploi, des points conseils et des réseaux d’étudiants. Ce sont les jeunes travailleurs expérimentés qui peuvent contribuer à la qualité de ces centres ; ils peuvent inciter fortement leurs régions à agir. En d’autres termes, non seulement les organisations régionales mais aussi les organisations de la jeunesse peuvent préparer les jeune à l’entrée sur le marché du travail. D’un autre côté, les autorités régionales peuvent aussi se révéler d’une très grande utilité dans la préparation du marché du travail vis-à-vis des jeunes. L’une des stratégies répondant à ce défi est l’examen par les pairs de l’ARE qui reposera sur un large processus de consultation qui inclura des politiques et des programmes basés sur l’expérience d’autres régions et sur les politiques de la jeunesse déjà en place au niveau régional dans d’autres pays. 
Suggestion de sujets de discussion: 

· Quelles sont les atouts des jeunes employés? Comment les présenter?

· Que peuvent faire les autorités régionales pour que les jeunes prennent conscience de leurs droits sur le marché du travail? 

· Quelle est la valeur d’un jeune employé pour son potentiel employeur?  

6 rue Oberlin - F-67000 STRASBOURG

Tel: +33 (0)3 88 22 07 07 - Fax: +33 (0)3 88 75 67 19

E-mail: secretariat@aer.eu- Website: www.aer.eu

	

	
	   www.aer.eu



